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Réunion ordinaire de la TSE
Mission résidente de la Banque Mondiale, Haïti

6 juillet 2006

Ordre du Jour

1. Adoption de l’ordre du jour.

2. Mot d’introduction du Ministre des Travaux Publics, Transports et Communications (TPTC).

3. Les programmes pour le secteur : CCI et PAS. L’engagement du Gouvernement.

4. Projets engagés pour le secteur électricité : 

a. Avancement et blocage

b. Mécanismes de suivi et responsabilités

5. Questions d’intérêt général
N.B. La liste des participants est en annexe.
1. Adoption de l’ordre du jour :

La réunion ordinaire de la TSÉ s’est tenue au local de la Mission résidente de la Banque mondiale le 6 juillet 2006. Cette réunion a été honorée, entre autres, de la présence du Ministre des TPTC, l’Ing. Frantz Vérella, de la Responsable du secteur énergie pour l’Amérique latine et les Caraïbes de la BM, Mme Susan Goldmark, du Responsable du dossier énergie à la BID, M. Marcelo Antinori, du chef du dossier Infrastructure de l’UE, M. Salvatore Longo et du Premier Secrétaire et Chef des opérations de la Coopération canadienne, M. Marc Lalonde. On notera l’absence des représentants de deux Bailleurs, la USAID et l’AFD. Après les mots de bienvenue du Coordonnateur, l’ordre du jour a été, sans autres ajouts, accepté.
2. Mot d’introduction du Ministre des Travaux Publics, Transports et Communications (TPTC).
Le Ministre Vérella a axé sa présentation sur 4 volets :

(i) Les objectifs : L’objectif général pour le sous secteur vise à assurer une couverture maximale à l’intérieur d’un partenariat public-privé dont les rôles et responsabilités seront en toute transparence fixés dans un cadre réglementaire.  
Les objectifs spécifiques porteront sur :
· la nomination d’un Conseil d’administration ouvert (participation accrue de la société haïtienne)
· la fixation de nouveaux objectifs y compris une révision de la structure tarifaire qui tiendra compte des différentes catégories de revenus, avec considérations éventuelles pour les consommateurs des quartiers dits marginalisés ou fragilisés
· le renforcement du contrôle et du suivi des contrats en cours pour le respect des obligations contractuelles

· la mise au point de stratégies visant la réduction des pertes techniques et l’augmentation des recettes commerciales

(ii) les options pour l’avenir : Elles consistent à :

· améliorer l’offre d’électricité à court et à long termes pour répondre à la demande à l’intérieur d’un cadre réglementaire qui garantit l’investissement du secteur privé. L’augmentation de l’offre nécessitera des améliorations préalables dans les centrales existantes, dans la chaîne d’approvisionnement en combustibles, dans le réseau MT/BT et les sous-stations pour contenir les pertes à un niveau acceptable, et dans la logistique.
· mettre en place des mesures contre les pertes non techniques et dynamiser les politiques de vente et de recouvrement qui permettront au département commercial de mieux vendre les services d’électricité.
· renforcer le rôle de la direction financière par la mise en place d’une comptabilité analytique pour un bon contrôle et une meilleure imputation comptable des coûts reliés.

· normaliser les commandes et les marchés en faisant jouer la concurrence en toute transparence.
· lancer un appel d’offre pour l’achat de 30 à 40 MW afin de suppléer au déficit dans l’offre de service, particulièrement pour la période critique de la saison sèche (novembre à mai).
· améliorer la productivité du personnel technique et administratif par des sessions de formation bien conçues et un niveau de salaire motivant.

· engager éventuellement un opérateur spécialisé qui assure, sous contrat, la gestion de la compagnie électrique publique.
· ces options sont en lien avec le PAS (Programme d’apaisement social).
(iii)  les préoccupations du gouvernement qui :

· appellent à une coordination serrée entre les bailleurs pour l’évolution du secteur

· invitent les bailleurs à une démarche de simplification des procédures pour faciliter les passations de marché, les décaissements et la mise en œuvre des projets

· s’interrogent sur les moyens d’assurer le financement du carburant à raison de neuf millions dollars américain (USD 9 M/mois) sur une période de 10 mois environ.

Un document stratégique résumant la vision du Ministère fera l’objet de validation par le Premier Ministre et le Ministre de l’Économie et des Finances puis distribué aux bailleurs 

Réactions des participants à la présentation du Ministre :

La BID et la BM, aussi bien que les autres participants ont réagi positivement à la présentation du Ministre. Le Représentant de la BID, M. Antinori a offert, entre autre chose, l’assistance de son Institution pour élaborer un document standard de passation de marché pour l’achat  d’énergie. La représentante de la BM, Mme Torres a fait remarquer que la BM a assisté l’ED’H pour la mise en place des termes de référence pour ce genre de contrat invitant le Ministre à consulter ce document et au besoin,  à l’améliorer et à l’enrichir. Quant à l’appui à court terme pour le carburant, la BM propose en plus la constitution d’une équipe de travail (MEF, MTPTC, EDH) pour faire le suivi de l’utilisation des ressources allouées au secteur pour l’achat d’énergie et de carburant, afin d’augmenter l’efficacité dans l’usage de ces ressources et pouvoir ainsi réduire progressivement la facture pétrolière. La BM souligne également la nécessité que l’achat de carburant soit effectué sur la base d’appels d’offre compétitifs.
A la question d’un représentant du MPCE, l’ingénieur Dumont, sur la place des énergies renouvelables dans sa vision, le Ministre dit être ouvert, dans sa stratégie, à toutes les combinaisons qui optimiseront rationnellement la production.
3.  Les programmes pour le secteur : CCI et PAS. L’engagement du Gouvernement 
Le Programme d’apaisement social (PAS) comporte des activités multisectorielles et pour ce qui concerne l’électricité devrait apporter des réponses à : (i) l’augmentation de la capacité de l’offre à court terme,  (ii) au financement du carburant pour les 10 prochains mois et, (iii)   des améliorations aux défaillances constatées dans les autres domaines de l’ED’H. Le CCI continuera de servir de cadre de dialogue entre le Gouvernement et les Bailleurs. Le PAS sera présenté aux bailleurs à la conférence des Pledges prévue pour le 25 juillet prochain qui sera une extension du CCI. 
4. Projets engagés pour le secteur électricité : 
Avancement et blocages
4.1. ACDI : Suite aux recommandations de Hydro Québec, transmises à l’ED’H, l’ACDI accepte les décisions de EH’D pour les projets (i) et (ii) ci-dessous. 
(i)  Jacmel Phase III (4.7 M CAD) : 
Le Conseil de direction de l’ED’H, après analyse, a donné son feu vert sur le contenu et les recommandations du dernier document de Projet Jacmel Phase III.  Ce projet devra s’étendre sur deux ans.  Cependant, l’ACDI estime que les tarifs d’électricité à Jacmel ne sont pas au niveau requis pour rendre viable le fonctionnement de ce centre. 
(ii) Projet de réhabilitation des centrales thermiques : (5 M CAD), 
Le Conseil de direction de ED’H a opté pour l'utilisation des fonds disponibles et des équipements existants à l'ED’H pour la réhabilitation complète des centrales de Saut Mathurine et des Gonaïves.  Le Conseil craint cependant de ne pas pouvoir trouver la somme de USD 1 Million requis pour réaliser les travaux de génie civil de la centrale des Gonaïves, une des conditions préalables pour la mise en œuvre du projet.
(iii) Projet de transfert du Modèle Jacmel (19 M CAD)

Le Conseil pense que le Centre des Cayes pourrait être réhabilité et transformé en « centre semi-autonome » avec le projet de 19 Millions de l’ACDI, en plus de 1.5 Million d'Euros de l'Union européenne.  Le Conseil estime qu'il a déjà investit des efforts aux Cayes, notamment en construisant un nouveau siège et en préparant un dossier préliminaire sur les Cayes.

Le Conseil estime que si l'ACDI donne son feu vert, on pourrait déjà utiliser les 1.5 Millions d'Euros de l'Union Européenne pour commencer les travaux de Saut-Mathurine.
Relatif à ce projet, il y a une position nuancée sur le dossier pour l’utilisation du cofinancement de l’UE, compte tenue du fait que pendant la réalisation des études, EDH et HQ ont constaté la possibilité de faire fonctionner deux des trois turbines de Saut Mathurine et ensuite du fait que les projets de réhabilitation en (ii) portent sur St Marc-Gonaives. L’ACDI et l’UE sauront trouver la meilleure entente suite aux recommandations de l’ED’H qui a privilégié l’option des Cayes  .
L’UE a demandé d’accélérer le processus pour le démarrage des travaux à Saut-Mathurine.  L’UE est prêt à financer le projet des réparations telles que planifiées, impliquant la firme SCP Conseil et les Ateliers École de Camp Perrin (AECP), mais ne peut maintenir ces fonds disponibles pour longtemps encore:  s’ils ne sont pas utilisés au plus vite, ils vont être affectés à un autre projet.  L’ACDI et l’UE ont décidé de se rencontrer pour en discuter.
4.2. Banque mondiale :

a) 
Le projet PREPSEL de la BM (USD 6 M) :
Ce projet vise la réduction des pertes et l’amélioration du volet commercial et comprend (i) l’acquisition de logiciels de gestion technique et de gestion commerciale, (ii) des interventions privilégiées sur une zone pilote, incluant le renforcement de la lutte contre la fraude et quelques améliorations techniques, et (iii) une nouvelle approche commerciale pour les plus grands clients, appuyée par des investissements techniques.  Ce projet fut négocié avec le Gouvernement haïtien avec succès. Il sera présenté au Conseil d’Administration de la BM au début du mois d’août et a déjà reçu l’approbation pour une avance d’une tranche d’environ cinq cent  trente six mille dollars américains (USD 536,000).
b)
Audit des états financiers de l’ED’H, financement ACDI

Ce travail, pour progresser valablement, nécessite l’obtention des réponses aux demandes d’informations importantes : la firme d’audit a adressé au MEF et à EDH des requêtes pour des données manquantes, notamment en ce qui concerne les comptes clients et la confirmation des dettes à long terme de EDH.  L’absence de ces informations conduira à un avis de récusation de l’audit, plutôt qu’à une simple opinion de réserve sur certains postes comme les immobilisations techniques.  Sur ce poste précisément, l’UE met à contribution 165,000 euros.  La BM , l’ED’H et le MEF travaillent sur le dossier d’audit des états financiers de l’EDH.
c) 
Les études PPIAF.

Ce sont les études de faisabilité d’un contrat de gestion pour ED’H.  Elles comprennent (1) les études légales, (2) l’étude des options d’achat d’énergie, (3) les études de marché et (4) les études d’investissement.  Les études légales sont terminées, et l’étude sur les contrats d’achat d’énergie est en cours de finalisation.  La prochaine de la série sera une étude de marché.
d) La BM a aussi annoncé la préparation du PAGE 2  qui prendra en compte des actions propres à l’ ED’H et au secteur électricité.
4.3.  Fonds environnement mondial (FEM)
Le projet PNUD/FEM vise à la mise en place de petites centrales hydroélectriques dans le Sud-est, précisément à Ti Létan, Petite Rivière et Gaillard.  Le FEM apprécierait obtenir une lettre de cofinancement pour la prise en charge des coûts de base du projet, soit de l’ACDI qui avait manifesté son intérêt pour des projets hydro dans le SUD-EST (Jacmel), soit d’un autre bailleur ou de l’ED’H. Les résultats des premières études de la Firme Gestion Conseil SCP ne sont pas très prometteurs du point de vue strictement hydroélectrique, bien que présentant des avantages en comparaison avec un candidat thermique.  L’ACDI rétracte donc son intérêt pour les sites de Ti Létan et de Petite Rivière.  La Représentante du PNUD va aussi présenter le dossier à la Direction de l’ED’H.  Le cofinancement du FEM,  de l’ordre de Neuf Cent Mille Dollars américain (USD 900,000)  ne finance pas les coûts de base du projet.
4.4.  BID : Il n’y a pas eu de communication sur l’état d’avancement du projet de la BID  (USD14 M).

4.6.  USAID : Absent

4.7.  AFD : Absent

4.8. ED’H : Les  résultats des travaux de réhabilitation des groupes dans les Centrales de Carrefour et Varreux I (Financement AFD et USAID).

Le financement de l’AFD servira à réhabiliter complètement deux groupes à Carrefour :  le C5 (7MW) réparé et actuellement en état de marche et le C4 (7 MW) qui le sera d’ici 4 mois. La réparation du groupe C6  (10 MW) est aussi achevée, mais il lui faut maintenant la visite de 24,000 heures. Ce groupe, qui sera d’une très grande utilité pour l’ED’H entre novembre et juin prochain, nécessite des considérations de financement urgentes pour cette visite.
Quant au financement de la USAID, les travaux sont en phase d’achèvement pour les groupes C2 (7 MW) à Carrefour et V15 et V17 (7 MW chacun) à Varreux.  Notons que le V14 (10 MW), réhabilité, est en exploitation depuis juin 2006.

L’ED’H a noté la possibilité pour ces deux centrales (Carrefour et Varreux I) de fonctionner entièrement au mazout si un financement est trouvé pour la réhabilitation des auxiliaires (centrifugeuses et équipement de chauffage du mazout). Des études datant de 1998 chiffrent les coûts à 6 M USD, mais le montant devra être actualisé.

Bureau des Mines et de l’Énergie (BME) : le Directeur de l’Énergie,  représentant du BME aux réunions de la table, propose l’intégration des questions globales d’énergie à l’ordre du jour des réunions de la table.  Sa requête fut dûment notée.
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